
Syndicat des Ingénieurs, Cadres, Techniciens, Agents de Maîtrise et Employés 7 juin 2007 

Le SICTAME vous informe 
www.sictame-unsa-total.org

Le SICTAME œuvre pour une gouvernance 

d’entreprise améliorée chez TOTAL 

Pour la 2ème année consécutive et à l’initiative du SICTAME, le Comité Central 
d’Entreprise de TOTAL a présenté des résolutions en Assemblée Générale des 
actionnaires de TOTAL, dans le cadre de la loi du 15 mai 2001 relative aux nouvelles 
régulations économiques (loi NRE). 

En dépit du non agrément de ces résolutions par le Conseil d’administration : 

 la résolution présentée en 2006, qui visait à améliorer l’indépendance du Conseil 
d’administration, obtint un score très honorable de 37% de voix pour ; 

 les résolutions présentées cette année, en 2007, obtiennent des scores en fort 
progrès :  

 43,3 % de voix pour la résolution visant à améliorer la procédure de désignation 
de l’administrateur représentant les actionnaires salariés ; 

 53,5 %1 de voix pour la résolution visant à permettre la distribution d’actions 
gratuites à l’ensemble des salariés du Groupe dans le monde. 

Dans son communiqué du 26 avril (voir au verso), le SICTAME-UNSA dénonçait le refus 
du Président Desmarest d’inscrire, à l’ordre du jour de l’assemblée, 2 autres projets 
de résolution qui visaient précisément à améliorer la gouvernance d’entreprise. 

PROXINVEST, cabinet de conseil auprès des actionnaires, a également dénoncé une telle 
position qui porte atteinte aux prérogatives de l’Assemblée Générale des actionnaires. 

Le SICTAME-UNSA considère qu’il n’y a pas d’antagonisme fondamental entre 
les actionnaires et les salariés mais qu’ils ont, bien au contraire, tout intérêt à œuvrer 
de conserve, notamment pour amener les dirigeants d’entreprise à meilleure 
gouvernance. 

Pour en savoir plus, pour nous rejoindre ou nous soutenir, retournez le bulletin ci-dessous au SICTAME UNSA TOTAL 
La Défense : Bureau 4E41 Tour Coupole ou Bureau F101 Galilée ; Pau : Bureau F16 CSTJF ; Lacq : local SICTAME 

Ou téléphonez au : 01.47.44.80.19 ou 01 41 35 75 93 à Paris, au : 05.59.83.57.89 à Pau ou au : 05.59.92.28.47 à Lacq 
NOM………………………………………………...………Prénom…………............................................…………….. 
SOCIETE : LIEU DE TRAVAIL :                                            Tél. : 
Souhaite rencontrer un responsable du SICTAME              (ou/et)           Souhaite adhérer au SICTAME UNSA TOTAL 
Souhaite recevoir gracieusement les derniers « Cahiers du SICTAME » (publication que reçoivent les adhérents) 

                                                           
1 Ces 2 résolutions relevant de l’Assemblée Générale Extraordinaire, nécessitaient un score de 66,67% pour être adoptées ! 
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L’UNSA, favorable à une meilleure gouvernance chez TOTAL SA, 

demande une pleine information des actionnaires 
 

 

Au prétexte qu’elles ne relèvent pas de la compétence de l’Assemblée Générale 
des actionnaires, qui se tiendra le 11 mai 2007, le Président du Conseil d’Administration 
de Total, M. Thierry Desmarest, a refusé d’inscrire, à l’ordre du jour de cette assemblée, 
les 2 premières des 4 résolutions présentées par le Comité d’Entreprise de Total SA, 
dans le cadre de la loi NRE de mai 2001. 

Or, ces 2 résolutions rejetées visent précisément à améliorer la gouvernance 
d’entreprise (comme celle présentée en 2006 par ce même Comité en vue d’accroître 
l’indépendance des administrateurs et qui avait obtenu 37% des suffrages en 
assemblée générale, en dépit de l’opposition du Conseil d’Administration), à savoir : 

• pour la première, accroître la transparence des rémunérations de chacun des 
membres du Comité Exécutif, alors que Total est, sur ce thème, l’une des moins 
transparentes parmi les compagnies énergétiques européennes ; 

• pour la seconde, communiquer les statistiques de présence des administrateurs 
aux séances du Conseil d’Administration et de ses comités spécialisés. 

En revanche, le Président Desmarest a retenu les 2 dernières des 4 résolutions 
présentées par le Comité Central d’Entreprise concernant : 

• les règles de sélection de l’administrateur représentant les salariés actionnaires ; 
• l’attribution d’actions gratuites à tous les salariés ; 

donnant ainsi une image faussée et tronquée des préoccupations du Comité 
d’Entreprise. 

L’UNSA Total, qui détient 36% des sièges au Comité Central d’Entreprise de Total SA, 
dénonce les atteintes ainsi portées à l’information des actionnaires et à l’expression de 
leur Assemblée Générale. 

L’UNSA Total a déjà sollicité l’avis de l’Autorité des Marchés Financiers sur ces atteintes 
et a obtenu le soutien de Proxinvest, cabinet de conseil auprès des actionnaires. 

 

Paris, le 26 avril 2007 
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